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Art. 12. — L'obligation prevue ä l'article 3 ne vise pas, sauf
disposition contraire de la legislation d'un Etat contractant:
1. les bateaux de plaisance ; 2. les bateaux d'un deplacement
inferieur ä vingt tonnes metriques au plus grand enfoncement
autorise par les reglements sur les differentes voies navigables

que le bateau est destine ä frequenter ; 3. les bateaux en
construction ; 4. les bateaux non encore immatricules dans
un Etat contractant, qui se rendent du pays oü ils ont ete
construits ou acquis au pays oü ils doivent etre immatricules.
Lorsqu'un des bateaux ci-dessus vises est immatricule, les
dispositions de la presente Convention lui sont applicables.

Toutefois un bateau en construction ne peut etre immatricule
ailleurs que dans le pays oü il est en cours de construction,
si ce n'est en vertu d'un accord entre deux ou plusieurs

Etats contractants ä la presente Convention et auquel le
Gouvernement dudit pays est partie. Les accords vises ci-
dessus seront communiques ä tous les Etats contractants.

Chapitre II: De la propriete. — Art. 13. —¦ L'acquisition
entre vifs des droits de propriete sur un bateau est reglee par
la loi du pays contractant oü le bateau est immatricule, ä
condition que cette loi prevoie une inscription aux registres
vises a. l'article premier ou une mise en possession de l'acque-
reur.

Art. 14. — II n'est en rien deroge aux regles suivies dans
les Etats contractants en ce qui concerne la loi applicable
aux acquisitions ä cause de mort. Toutefois, la loi du pays
d'immatriculation peut prescrire que les heritiers et legataires,
pour pouvoir ali6ner ou hypothequer le bateau, doivent faire
inscrire leur titre dans les registres publics vises ä l'article
premier.

(A suivre.)

Les installations pour l'interconnexion des usines de la

Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe
et leur jonction avec le reseau de la Societe

1L'Energie de l'Ouest Suisse" (E.O. S.).

par V. ABREZOL, ingenieur,
chef d'exploitation de la Compagnie vaudoise des Forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe.

A l'occasion de l'etablissement de sa nouvelle usine
de la Peuffeyre S la « Compagnie vaudoise » a procede ä

l'etude des installations de liaison entre cette usine et

ses autres centrales de Montcherand et La Dernier, de

facon ä assurer dans les meilleures conditions les echanges
eventuels d'energie entre ces usines.

En particulier eile envisagea la construction d'une

ligne ä forte capacite de transport Peuffeyre—Malapalud
—Montcherand, pouvant suffire ä l'amenee dans son

reseau, non seulement de l'energie produite par la
nouvelle usine, mais egalement d'energie plus considerable,
ceci en preVision du developpement eventuel ulterieur
de ce reseau.

En meme temps, la « Compagnie vaudoise » passait un
contrat avec des industriels de Bellegarde (Ain), par
lequel, sous reserve de l'autorisation d'exportation
necessaire, eile leur assurait la fourniture, pendant une

premiere periode de dix ans, d'excedents d'energie

pouvant atteindre 25 millions de kilowattheures par
annee. sous une puissance maximum d'environ 3500

1 Voir la description de cette ueine da

Bulletin technique de cette annee. — Ria.
les numerus 18, 19 et 20 di;

kW. En ce qulwsoncerne Je transport de cette energie ä

la frontiere franco-genevoise, oü les clients de la «

Compagnie vaudoise » devaient en prendre livraison, une
entente intervint avec la Societe «l'Energie de l'Ouest
Suisse » (E. O. S.), selon laquelle cette derniere se charge
de ce transport au moyen de sa ligne Romanel-Geneve,
la livraison de l'energie de la «Compagnie vaudoise»
devant avoir lieu ä Romanel au moyen d'une ligne
transversale Malapalud—Romanel, branchee sur la ligne de

transport principale Peuffeyre—Malapalud—Montcherand.

Le contrat passe ä cet effet entre la «Compagnie
vaudoise » et « E. 0. S.» speeifie entre autres que la «

Compagnie vaudoise» livrera ä Romanel sous la tension
d'environ 58 kilovolts plus ou moins 3 %, l'energie
qu'elle y fournira ä destination de Bellegarde, « E. O. S. »

se reservant d'ailleurs de porter ulterieurement cette
tension ä environ 110 ä 120 kilovolts. En outre, il est
entendu que la « Compagnie vaudoise » organisera ses"

dispositifs de reglage de teile facon que le facteur de

puissance, sous lequel l'energie est livree ä Romanel, corres-
pondra ä celui de la consommation de ses clients, ramene
ä Romanel, et qui, dans la regle, est garanti par ceux-ci
comme devant etre d'au moins 0,85 ä la frontiere franco-
genevoise.

Tenant compte des conditions ci-dessus, de meme que
des autres facteurs ä considerer actuellement pour
l'interconnexion de ses usines dont les regimes hydrauliques
sont differents et peuvent se compenser dans une notable

mesure, la «Compagnie vaudoise» se donna comme
täche de resoudre le probleme suivant :

— Combiner un Systeme de reglage tel que l'on puisse
realiser le transport de puissances variables suivant les

disponibilites :

a) de la Peuffeyre vers Malapalud—La Dernier, avec
marche en parallele avec le reseau de distribution de la
Compagnie vaudoise ;

b) ou inversement de La Dernier—Montcherand vers
Malapalud—La Peuffeyre, avec marche en parallele
eventuelle avec l'usine de Sublin de la «Societe des

Forces motrieip de l'Avangon » ;

tout en assurant dans chacun des cas a) et b) ci-dessus,
la fourniture ä « E. O. S. », par la jonction Malapalud^—
Romanel, d'une puissance variable sous cos. <p 0,8
ä 0,85.

Les chiffres correspondant ä ces echanges sont fixes

comme suit :

a) Service d'ete. Fourniture par la Peuffeyre de 0 ä

11 000 kW dans la ligne Peuffeyre—Malapalud—Montcherand

repartis de la fagon suivante :

0 1000 kW sur Malapalud—Romanel («E.O.S.») et
0 ä 11000 kW sur Malapalud—Montcherand—La

Dernier.
b) Service d'hiver. Fourniture par les usines de La

Dernier-Montcherand de 0 a 5000 kW dans la ligne
Montcherand—Malapalud—Peuffeyre, r6partis de la fagon
suivante:
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0 ä 3000 kW sur Malapalud—Romane! et

0 ä 2000 kW sur Malapalud—Peuffeyre—Sublin.
En outre, il y a lieu de prevoir que la jonction

Malapalud—Romanel devrapermettrel'echange d'energie dans

les deux sens, c'est-ä-dire que la «Compagnie vaudoise»

pourra, cas echeant, non pas livrer ä E. O. S., mais

recevoir de cette Societe une puissance variable de 0 ä

4000 kW sous cos. «p 0,8 ä 0,85.

Enfin le transport de l'energie dans la ligne Peuffeyre—
Malapalud—Montcherand devra etre effectue d'une
maniere generale sous un facteur de puissance eleve. —

Ce probleme, avec toutes les donnees complementaires

utiles, notamment avec les caracteristiques de la ligne
de transport Peuffeyre—Malapalud—Montcherand et

Malapalud—Romanel, fut soumis d'une part aux Ateliers
de Construction Oerlikon, d'autre part ä la
Societe Brown Boveri 8p Cie, avec mission de

presenter des propositions pour les deux
Solutions suivantes : i*j

1. avec poste special de reglage du
facteur de puissance sur la jonction
Malapalud—Romanel,

2. sans ce poste de reglage special, tous
dispositifs etant concentres dans les usines.

Les etudes faites par les deux maisons, en
collaboration avec le service technique de la
« Compagnie vaudoise », aboutirent ä la
presentation de projets et devis approximatifs
pour les deux Solutions. Apres mür examen
et conformement d'ailleurs au preavis des

deux maisons de construction, la «Compagnie

vaudoise» adopta le projet relatif ä

la premiere Solution, lequel prevoyait
l'installation ä Malapalud, sur la ligne
transversale Malapalud—Romanel, d'un poste de

reglage du facteur de puissance avec
regulateur d'induction possedant un champ de

reglage capable de compenser les variations
de tension de la ligne d' «E. O. S. » et de

celle de la «Compagnie vaudoise » ä

Malapalud. En effet, cette Solution, bien que
plus coüteuse que la deuxieme, presentait sur cette
derniere certains avantages, notamment celui d'operer la

jonction entre la ligne de la « Compagnie vaudoise » et
celle de la Soci&te « E. O. S. » sous forme d'un Joint
elastique au point de vue de la tension, permettant de

conserver aux deux reseaux une certaine indepen-
dance tout en gatisfaisant aux conditions fixees dans
les contrats de la « Compagnie » avec « E. O. S. » pour
la fourniture de l'energie destinee ä ses clients de

Bellegarde.

La Solution adoptee consiste, en principe, dans un
reglage ä tension constante et egale aux deux extremites
de la ligne Peuffeyre—Montcherand^ Cette ligne travaille
donc ä chute de tension nulle entre ses deux extremites,
ce qui est favorable pour la marchwfdans les deux sens.

En outre, les fluctuations de tension ä Malapalud etant
reduites au minimum, il en est resulte une diminution
sensible de la puissance et en consequence du coüt de

l'installation de reglage du facteur de puissance de

Malapalud.
Enfin, le calcul demontre que dans la plupart des even-

tualites de transport envisage® ce dernier s'effectue

sur la plus grande partie de la ligne, soit de la Peuffeyre
ä Malapalud, avec un cos. m voisin de 1, tandis que le
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Fig. 1. — Schema general des installations.

plus petit trongon, soit celui de Malapalud ä Montcherand
est affecte d'un facteur de puissance moins favorable,
soit plus ou moins fortement decale en avant suivant
la charge de la ligne entre Malapalud et Montcherand,
bien que d'une maniere generale ce facteur de puissance
demeure encore satisfaisant.

Le reglage k une valeur fixe de la tension aux ext reinit es

de la ligne Peuffeyre—Montcherand a lieu a l'usine de
la Peuffeyre au moyen de regulateurs de tension
automatiques agissant sur l'excitation des alternateurs, et
ä Montcherand, au moyen d'un compensateur synchrone
de la puissance de 5000 kVA, inst alle dans une sous-
station importante etablie ä proximite immediate de
l'usine de Montcherand et organisee simullanemeni
comme poste de transformation, de reglage et de
distribution.
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Fig. 2. — Usine et poste de transformation de la Peuffeyre.

La puissance relativement reduite du compensateur
synchrone a ete fixee en tenant compte de ce qu'en
regime dit «d'6tK alors que la ligne Peuffeyre-Montche-
rand est appelee ä Iransporter dans le reseau de la
Compagnie vaudoise, la plus grande quantite d'energie, les

alternateurs de l'usine de La Dernier etant disponibles
peuvent §tre utilises pour la production du courant
dewatte necessaire, concurremment avec ce compensateur

synchrome.
L'ensemble des installations de la Peuffeyre, de

Malapalud et de Montcherand, permet en resume de realiser
la marche en parallele des usines de la «Compagnie
vaudoise» entre elles, de mtoe qu'avec le reseau
d'« E. 0. S.», tout en assurant k chaque entreprise
toute liberte de regier la tension de son propre reseau
dans les limites pr6vues, et cela en satisfaisant en outre
aux conditions relatives au facteur de puissance fixees

pour l'6change de l'energie entre les deux entreprises.

Description des installations.

/. Poste de transformation de la Peuffeyre.

Nous renvoyons ä la description de ce poste figurant
dans la monographie de l'usine de la Peuffeyrel et rap-
pelons qu'il est dispose pour recevoir trois transformateurs
triphases de 5000 kVA elevant la tension de 5600 V

1 Voir Bulletin Uchnique du 6 octobre 1928, p. 238.

des alternateurs ä 58 000 V (ou ulterieurement 116 000 V)
sous frequence de 50 periodes par seconde, pour le
transport de l'energie par la ligne Peuffeyre—Montcherand.

//. Ligne PeuffeWie—Malapalud—Montcherand.
Le projet d'etablissement de cette ligne donna lieu ä

certaines protestations de la part de plusieurs communes
de la Vallee du Rhone, en raison de la multiplicite des

lignes existant dejä dans cette contree.
Afin de donner satisfaction aux populations interessees,

la «Compagnie vaudoise» proposa ä la Commune de

Lausanne, dont la ligne triphasee ä 50 000 V etait devenue
insuffisante pour assurer ä eile seule le transport de

l'energie necessaire ä la Ville, de transferer cette ligne
dans la region consideree, sur les pylones de la nouvelle
artere, en profitant de cette circonstance pour en doubler
la section, tout en s'assurant la possihilite d'augmenter
ulterieurement la tension de service.

Cette proposllspn fut agreee par la Commune de

Lausanne, en sorte que la ligne fut etablie de Bex ä Glion,
soit sur une longueur d'environ 20 km, ä 2 cireuits ä
3 condueteurs de cuivre de 100 mm2 et corde de
protection en acier de 45 mm2. Le contrat passe entre les
deux entreprises indique que les pylones et la corde de

protection sont la propriete commune des deux parties
et que chacune d'elles est proprietaire exclusive d'un
circuit de 3 condueteurs y compris les isolateurs.

A Glion, la ligne de la Ville de Lausanne se separe
de la ligne commune et continue sur ses propres supports
dans la direction de Lausanne, tandis que la ligne de la
« Compagnie vaudoise » se dirige vers Malapalud—Montcherand,

avec embranchement Malapalud—Romanel.
Toutefois, les pylones de la ligne de la «Compagnie
vaudoise» ont ete maintenus pour un equipement ä

6 condueteurs de Glion jusqu'aux Chevalleyres, soit sur
un trongon de 6 km, en prevision de leur utilisation
ulterieure par la Ville de Lausanne, ä l'occasion d'une
modification de sa ligne dans cette rögion. Enfin, les

trongons Malapalud—Romanel et Malapalud—Montcherand

ont ete egalement construits avec pylones ä

6 condueteurs, en vue de l'adjonction ulterieure
eventuelle d'un deuxieme circuit sur cette partie de la
ligne.

La longueur de la ligne Peuffeyre—Montcherand est
de 76 km, soit 61 km de la Peuffeyre ä Malapalud et
15 km de Malapalud ä Montcherand, et celle de l'em-
branchement Malapalud—'Romanel de 7 km, la longueur
totale etant ainsi de 83 kilometres.

Des sectionneurs sont intercal^s dans la ligne aux
Chevalleyres et ä Malapalud, pour permettre d'aecelerer
la localisation des avaries en cas de perturbations dans
le service. En outre, un disjoneteur automatique est
installe sur l'embranchement Malapalud—Romanel.

Pylones. II y a 8 types normaux de pylones mötal-
liques, ä savoir :

pour les trongons k 6 condueteurs :

Pylöne tenseur, utilisable pour angles supferieürs ä 158° ;



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 273

Pylöne d'angle, pour les angles compris entre 144° et

158°;
Pylöne porteur normal calcule pour portees moyennes

de 250 m;
Pylöne porteur renforce, pour les portees superieures ä

250 m;
et utilisable aussi pour les tra'vfelsees de chemins de fer.

Pour les trongons ä 3 condueteurs :

Pylöne tenseur, utilisable pour les angles superieurs ä

138°

Pylöne d'angle, pour les angles compris entre 138° et

147° ;

Pylöne porteur normal, calcule pour portees moyennes
de 250 m ;

Pylöne porteur renforce, pour les portees superieures
ä 250 m;
et utilisable aussi pour les traversees de chemins de fer*

II a ete en outre construit, pour des cas particuliers
de croisements avec d'autreslllignes, quelques types
speciaux, derives d'ailleurs des types normaük, mais de

hauteur reduite ou legerement augmentee.
Les pylones ont ete livres par les Ateliers de Constructions

Mecaniques de Vevey S. A., lesquels, sur demande
de la « Compagnie vaudoise », ont confie la construction
d'un certain nombre de ces supports aux Ateliers Zwahlen,
ä Lausanne, ainsi qu'ä deux abonnes de la Compagnie

vaudoise, MM. Ernst Sp Fils et M. Stadiin, constructeurs
ä Morges.

La peinture des pylones a ete faite ä la « Damboline »

-ti
rL _*
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Fig. 3. Ligne Peuffeyre-Malapalud-Montcherand.

Troncon commun avec la Ville de Lausanne.
On voit ä droite la ligne des Chemins de fer federaux,

puis la ligne de la Ville de Lausanne, remplaoee des lors

par un circuit de la nouvelle artere.

Fig. 4. — Ligne Peuffeyre-Malapalud- Montcherand.

Pylöne tenseur dans la plaine du Rhone.

couleur vert-olive, appliquee ä raison d'une couche sur
deux couches de minium de plomb.

Tous les pylones sont relies ä la terre au moyen de

rubans de töle galvanisee, entourant le socle de beton.

Fondations. Les fondations des pylones sont toutes
en beton massäs! calculees suivant la methode preconisee

par M. Sulzberger, ingenieur au Departement federal
des chemins de fer.

Un ancrage special, noye dans le beton, sert ä l'assu-

jettissement de chaque pylöne au moyen de pieces de

serrage et de boulons. Dans la region d'Yvorne, vu la tres
mauvaise qualite du terrain, il a ete necessaire d'asseoir

les fondations de 4 pylones sur des pilotages.

Isolateurs et fixation des condueteurs. ¦— L'isolation
de la ligne est assuree par des chaines d'isolateurs type
« Motor » de 290 mm de hauteur, avec cape metallique.
Chaque isolateur a ete livre avec les garanties suivantes :

Resistance mecanique ä la
tra<Ä>n : 4500 kg.

Resistance electrique : la tension d'eclatement pour
une chaine de 3 isolateurs
est de 325 kV ä sec et de

220 kV sous une pluie de

2,5 mm par minute, ä

45° C.

Le lacet appartenant k la Compagnie vaudoise a et6

equipe d'embl6e pour la tension de 120 kV, avec chaines

de suspension de 3 elements et chatnes d'amarrage de

4 Clements.
Sur le trongon Bex—Glion, le lacet de la Commune

de Lausanne, ä 50 kV, a ete equipe, pour le moment,
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avec chaines de Suspension de 2 elements
et chaines d'amarrage de 3 elements.

Sur les pylones porteurs renforces utilises
aux traversees des chemins de fer, les
cäbles sont suspendus par des chaines doubles

disposees en « semi-amarrage ».

Les isolateurs ont ete livres, par la
Fabrique de porcelaine de Rosenthal et par
la Fabrique de porcelaine «Norden S.A».,
ä Copenhague.

Les pieces de fixation des condueteurs
aux isolateurs ont ete livrees par la
Societe Anonyme des Acieries ci-devant
Georges Fischer, ä Schaffhouse.
¦ Condueteurs. — Les condueteurs de

cuivre, de 100 mm2 de section, sont composes
de 19 brins de 2,59 mm de diametre,
avec resistance ä la rupture par traction
de 44 ä 46 kg par mm2.

La corde de protection en acier galva-
nise, de 45 mm de section, est composee
de 7 brins de 2,87 mm de diametre, avec
charge de rupture ä la traction de 120 kg

par mm2.
Les fleches de pose des condueteurs de

cuivre ont ete calculees de fagon qu'ä
0° C, avec surcharge de neige de 2 kg
par metre courant, la traction des cäbles ne
depasse pas la limite d'etirage, soit 2800 kg.

Pour le cäble d'acier, il a ete admis ä 0° C, avec
surcharge de neige de 2 kg par metre courant, la meme
fleche que celle des cäbles de cuivre.

Les jonetiong des cäbles de cuivre en pleine portee
sont assurees par des manchons de raecordement « Von
Tobel »J tandis que pour le cäble d'acier il a ete utilise
des raecords du type employe par les C. F. F.

Tous les cäbles ont ete livres par la S. A. des Cäbleries
et Trefileries, ä Cossonay-Gare.

Divers. — Sur trois trongons particulierement acci-
dentes, les cäbles ont ete poses avec des fleches superieures
ä celles calculees suivant les indications ci-dessus, de

fagon ä permettre l'intercalation de supports et eviter
ainsi de trop grandes portees.

La portee la plus grande de la ligne est celle de 580 m,
au travers du ravin de la Veveyse. Cette portee est

comprise entre deux pylones tenseurs auxquels les

condueteurs ont ete amarres au moyen de doubles
chaines d'isolateurs.

(A suivre.)

Concours pour l'etude des plans de
l'Hospice Ed. Sandoz-David, ä Lausanne.

(Suite et AnKJ

N° 4. « E. S. D. 1928 ». — Bätiment principal bien implante
gur le terrain, mais le corps nord laisse insuffisamment de

place ä l'entree principale. Bonnes dispositions generales,

1 Voir Bulletin technique du 3 novembre 1928, p. 261.

CONCOURS POUR L'HOSPICE SANDOZ-DAVID, A LAUSANNE

iwnwwf

n Wh

3
Z3K*mam.*r.

ii*2fi£
ac^oacysiQoc^actania^mmm

1500Plan de Situation.

pjiopniinnnnnnnnnnnnQnn rnmeffl.

Tmr^ismimiTTmmTTmMir
litiinBijrillimiiiE

EMlSiaMii

Fagade sud. — 1 : 800.

IIIme prix: projet « E. S. D. 1928 », de M. F. Job, architecte, ä Fribourg et Payerne.

mais deux grands escaliers de meme importance au centre du
bätiment ne se justifiant pas. Les vestiaires prevus aux com-
bles sont trop exigus. Des dortoirs de memes dimensions pour
6 et 8 lits sont illogiques. Le couloir d'entree parait 6trique et
les locaux qui l'entourent ne sont pas judicieusement disposes.
Les chambres des gäteux, placees au nord sont critiquees. Les
decrochements des fagades laterales ne se justifient pas.
Bonnes fagades, mais la toiture sur le comble pourrait avan-
tageusement etre supprimee, tant pour conserver ä l'6difice
son unite architecturale que pour sauvegarder la vue de la
Maternite. Cube normal.

N° 7. « Minimum de hauteur ». — La forme generale du
bätiment comporte une aile ä l'ouest qui malgre les avantages
qu'elle presente comme abri contre le vent est un peu trop
developpee. Ce projet se caract6rise par le chevauchement
du vestibule du premier etage sur les dortoirs du rez-de-
chaussee, ce qui a permis de proportionner les dortoirs des
deux etages au nombre des lits demandes. Un escalier de
Service parait manquer ä l'aile ouest. Les vestibules au droit de
l'escalier prennent trop d'importance. L'orientation des locaux
pour malades est heureuse, mais le developpement des ailes
rendra compliquees la surveillance et l'exploitation. Bonne
architecture avec une fagade nord moins tranquille que les
autres faces. Cube normal.

N° 19. « Simplicit6». — La forme generale du bätiment
encombre malheureusement le terrain. Le corps nord a trop
d'importance et certains des locaux qu'il contient pourraient
Stre repartis ailleurs, pour diminuer cette importance. Les
r6fectoires du personnel sont mal eclaires et le fait d'avoir
löge des infirmiers dans la division des femmes est inadmissible.

Bonne alternance des dortoirs et des chambres ä deux
lits. Heureuses dispositions generales, les dortoirs sont placös
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